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Communiqué de presse 

 

« Comment accepter qu’un (-e) proche va disparaître ? » 

A l’occasion de la Journée mondiale des soins palliatifs, 

un documentaire en avant-première, Les Equilibristes, pour échanger et réfléchir ensemble 

 

 

Le 10 octobre prochain à 20h, la projection du film documentaire Les équilibristes de Perrine 
Michel, qui sera présente, suivie d’une soirée débat, est proposée au Plateau des 4 Vents à 
Lorient. Ce film est sur le thème de l’accompagnement en fin de vie ; les acteurs principaux 
sont des soignants, la narratrice et des patients. 

 

Cette soirée est organisée par la Coordination Bretonne de Soins Palliatifs avec des bénévoles, 
des professionnels du territoire de santé Lorient – Quimperlé et en collaboration avec le 
collectif « J’ai vu un documentaire ». 
 
 
La Coordination Bretonne de Soins Palliatifs est une association régionale qui a pour but de 
rassembler, fédérer, coordonner, promouvoir toutes initiatives dans le domaine des soins 
palliatifs et de l'accompagnement des personnes en fin de vie. Elle constitue aujourd'hui un 
réseau de professionnels et de bénévoles d'accompagnement qui, en raison des liens de 
confiance établis, contribue au développement de la démarche palliative dans l'ensemble des 
établissements sanitaires et médico-sociaux de la région. 
 
 

Le Docteur Véronique MINIAC, responsable de l’Equipe Mobile d’Accompagnement et de 
Soins Palliatifs du Groupe Hospitalier Bretagne Sud, sera présente lors de cette soirée et vous 
propose un point presse téléphonique ou physique en amont. (adresse mél : 
v.miniac@ghbs.bzh) 

 



 
 
L’entrée est libre, la participation aux frais est de 5 euros. 

 

 
Pour en savoir plus 
 
« Qu'appelle-t-on soins palliatifs et accompagnement ? 

Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratiqués par une équipe interdisciplinaire, en 
institution ou à domicile. Ils visent à soulager la douleur, à apaiser la souffrance physique, à 
sauvegarder la dignité de la personne malade et à soutenir son entourage. 

Qui peut en bénéficier ? 

- Les patients atteints de maladie grave, chronique, « évolutive ou terminale mettant en jeu le 
pronostic vital, en phase avancée ou terminale », quel que soit l’âge du patient. 

- Leur famille et leurs proches : soutien, aides sociales, congé de solidarité. 



- Les soins palliatifs incluent, par ailleurs, une dimension de formation et de soutien des professionnels 
et des bénévoles. 

Quand ? 

Il y a un bénéfice à débuter précocement l’accompagnement et les soins palliatifs lorsqu’un diagnostic 
de maladie grave est porté. La nature de l’aide reçue varie en fonction des besoins tout au long de 
l’évolution de la maladie. Il est donc important d’avoir un suivi régulier. 

Comment ? 

- Les soins palliatifs sont accessibles à tous, à tout âge et pris en charge par l’assurance maladie. 

- A domicile : en s’adressant aux soignants libéraux, à une EMASP ou une HAD. 

- A l’hôpital : en s’adressant à son équipe référente ou aux équipes spécialisées : Unités de Soins 
Palliatifs (USP : structures d’hospitalisation), Equipes Mobiles de Soins Palliatifs (EMSP). » 

Source : Société française d’accompagnement et de soins palliatifs (SFAP) 
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